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Périmètre du plan de quartier

Secteur avec éolienne (art. 3 RQ)

Secteur d'infrastructures (art. 4 RQ)

TRANSPORT  ET ENERGIE

Conduite électrique du parc éolien (enterrée)

INFORMATIONS INDICATIVES

Limite cantonale

FOR-II - Compensation du défrichement

Emprise forestière selon division

NAT-II - Extensification de 30 ha de pâturages définis par les PGI (FOR-II) 

NAT-III - Revitalisation du haut-marais

NAT-IV / FOR IV - Lisière étagée

Limite communale

Chemin existant conforté

Chemin à construire conservé

Chemin à construire temporaire

Chemin existant supprimé (remis en culture)
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forestière Jura bernois (juin 2014)
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Numéro ESTI "Sous-station Montagne de Granges" :

"S-165600.1 UW Untergrenchenberge"


